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Dans sa résolution 12~.8 B (XII) du 14 décembre 1957, 1' AssF:mblée générale a 

prié le Secrétafre général dè lui présenter, à sa treizième session, un rapport sur 

les pr8grès qui aurcnt pu être réalisés en ce qui concerne les moyens de me~tre des 

locaux à la dtsposition des délégations à proximité du Siège de l'Organisation des 

Nations' Unies. 

En o:r•pJ.icgt.ion de cette ré.:3olution, le Secrétaire g8néral a pu s ·acsurer le 

concou't's de l'entreprise immobilière Webb and Knapp de New-York, pour la 

constrüctio:J. et la gé::-ance d'un imm~uble appropri.é, sur un emp:Lc.cen:en"G a:?partenant 

à cette sociét~, qu~ est situé immédiatement au nord du terrain de l'Organisation 

des Nations Unies et qui est limité à l'est par l'East River Drive, à l'ouest par 

la Pre:mièrc Avenue, au sud par la 48ème rue et au nord par la 49ème ru;. 

L'eutl·eprise \hl>b and Knap:p a décidé de confier l'étude de::; plans d<:! 

l'imme·J.ble au ca.binGt d'architectes Harrison and Abramovi tz, qui a. é cubli les 

plans d 1 ensemble du Siège de l'Organisation des Nations Unies et dirigé les 

·travaux de construction. U;:;. éc:1ange de vues satisfaisant a cu lieu à titre non 

officiel au Siège de l'Organieation des Nations Unies, entre le Secrstaire général 

et le Président du BoE_ough of M:~tan, Ivi. Hulan E. Jack, le g_r.;mm:Lss:'..oner of Parke, 

M. Robert Moses, le Président de la City Pla::J.ning Commission, M. Jamf:s l'elt, et un 

certain nombre de fonctionnaires municipaux intéressés en ce qui concerne 

l'approbation du proje~; les représentants de la Ville de New-York ont donné au 

se~r,<-i:..;.:'..re g3néral 1' :~.ssurance de leur coopé:cation pour 1 'ex{cution du p:::'Ojet 

envisa.;é. 
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L'entreprise Hebb and Knapp se propose de con::mencer les travaux au début de 

1959 de façon que les locaux pui:3sçnt être occupés à partir de Noël 1960. 

L'immeuble envisagé serait divisé en deux parties entièrement distinctes, 

l'une réservée aux bureaux et l'autre à des appartements. Une maquette donnant une 

idée de l'architecture générale de l'irrmeuble et des voies d'accès spéciales qui 

le relieront au Sièbe de 1' o.~.·gan:i sation des Nat:i_ons Unies a été inst::ülée dans le 

vestibule sud-est du bâtiment <le l'Assemblée g2nérale ann que les rr:en.bres des 

délégations à la treizième session puissent l'examiner commodément. 

Bureaux 

Deu..'<: cent quatre vingt rnille pleds carrés seraient aménag6s en bureaux aux 

trois premiers étages de l'i~euble. Ces locaux seront attribués par prior~té aux 

délégations d'Etats Membres :tnt~l'essées, ainsi qu'aux institutions spéc:i.alisées et 

aux oreanisations affiliées à l'Organisation des Nations Unies, y compris les 

organiss.tions non gouvernementales. Cependant, il sera aménagé, à travers les 

jardins de 1 1 Orgenisation des Nations Unies, des accès apéciau:<: aux bur2aux 

occupés par les délégations auprès des Nations Unies. Les voitures accéèeront aux 

bureaux des délégatic:J.s par une rampe reliant 1' extrémité nord élu te:-rain du Siège 

de l'Organisation des Nations Unies à la United Nations Plaza, à la hauteur de la 

46ème n:e. 

Le loyer annuel des bureaux sera vraisemblablement compris entre 5,75 dollars 

et 7 dollars le pied carré, le loyer moyen s'établissant à 6,50 dollars. 

ce mon·C,ant comp:::-eni:cai t, les frais d 1 entretien normaux de 1' immeuble, y compris les 

frais de nettoyage des bureaux ainsi que les frais de chauffage et de climatisatio~ 

mais les frais d'éclairage électrique seront facturés séparément et directement par 

l'entreprise de service public ir.,téressée. Au cas où, pour des rai.svr.s de 

sécurité ou autres, les délégations préféreraient prendre leurs propres dispo-

8itions en ce qui concerne le nettoyage, un montant d'environ 35 cents par 

pied carré et par an serait déduit du loyer. 

La ma1uet,te expc,Jée à 1' in·l~ention des dél6ge.tions, dont il est q"estion plus 

haut, .:lanne un exemp·l.e d 1enGerribles types â.e bureaux, de petites, mo:yc·mes ou grandes 

dimecsions. Cependant, au moment de l 1 établissement des plans de 1 1 immeuble, on 
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pourra adapter la disposition des bureaux aux besoins particuliers des délégations 

et les entrepreneurs et architectes envisagent un ensemble suffisamment souple 

pour permettre: les- transformations nécessaires à 1 1 agrandissement des bureaux, 

au fur et à mesure des besoins. 

Servic~F.' spéc~aux destinés a1.1.x locataires relevant des t'ife.tions Unies 

En plus des facilités act,telles, telles que le garage des Nations Unies, que 

les délégations peuvent normaleruent. utiliser dans la limite des places disponibles, 

on pourra installer dans les bureaux des délégations un système de télécommu

nications permettant de suivre les sé~ncP-s èans les lan~ues officielles. On pourra 

également retransme+,tre en circu::. t f:::;nr.é ou par relais toute sé:ance télévioée. 

A la dema.nde des délée;at-r_ons intéressées, il sera possible de relier directement 

les bure:J.Ux au Siège de 1 'Organisation par à.es lignes téléphoniques privées. 

En outre, le service de livraison des documents entre le Siège de l 1 0r3anisation 

des Nat,ions Unies et les bureaux des délégat,ions sera grandement facilité E::t 

accéléré. 

Appartements 

La Société Webb and Knapp a décidé de donner la priorité, pour la location de 

la partie de l'iir!neP"ble réservée aux appartements, aux délégués ou fonctionnaires 

des Nat~o~'.s Unies ir<téressés. Les appartements seront aménagés dans une tour 

s 1 élevant au dec.sus des bureaux, avec entrées distinctes sur le:. 48ème rue. A titre 

d 1 ir::.dication :provisoire, la Société Webb and Kuapp a fait savoir que le loyer des 

appartements serait probe.ble~ent de l'ordre de 90 à 120 dollars la. pièce, selon 

l'étage et la situation générale de l'appartement choisi. Comme dans le cas des 

bureaux, les entrepreneurs sont prêts à tenir compte, lorsqu'ils arrêteront les 

plans de 1 1 irr~euble, des voeux des délégations en ce qui concerne la disposition de 

ces appartements. 

Généralités 

A la da·::-e oi'1 ce rapport est rédigé, trente-sept déléga"d ons ont indiqué 

qu'ellos auraie~t probablem8nt besoin de 100.000 pieds carrés environ sur les 

200.000 pieds carrés réservés aux bureaux. Etant donné que les entre~r~~eurs 
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doivent mettre l 1 immeuble en chantier dans de très brefs délais, le 

Secrétaire général re::omma.nde a.ux délégations intéressées de faire connaître de 

façon définitive quels seront leurs besoins pour le 31 décembre 1953 au plus tard; 

Néanmoins, il y aurait, à tous égards, grand intérêt à ce que ces besoins soient 

connus plus tôt. Le Secréta:ire ~;énéral est prêt à serv:i.r d'inte-rméd::.aire aux,., 

délégations peùdant toute la :9-:iriode de négociation et d'étude des p:.ans, jusqu 
1 
au 

moment de l'occupation des locaux. 




